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Ecole Plus Values

Siège social :
6/8, rue Gaston Lauriau
93100 Montreuil

Paris : 
230, rue Faubourg Saint Honoré
75008 Paris

Plus Values

Contact Plus Values : Gaëlle Bekache

Tél : 01 48 700 700
Fax : 01 48 70 02 35

Contact ORT  Collecteur : Jean-René Vicari

Conseiller de direction
Tél : 06 74 26 29 70
jrv@ortcollecteur.fr

10 Villa d’Eylau
75116 Paris
Tél : 01 44 17 30 80
Fax : 01 45 01 80 21

www.plusvalues.fr

Plus Values est un centre de formation 
de 5 pôles en formation initiale, 
alternance  avec 25 ans d’expérience :

- Commerce et Marketing
- Communication et Création
- Santé et Paramédical
- Administration et Gestion
- Métiers de l’Immobilier

Je cotise pour 
leur offrir 
un avenir
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Objet de la taxe d’apprentissage

La taxe d’apprentissage est un impôt 
versé par les entreprises permettant 
de financer le développement de 
l’enseignement technologique et 
professionnel puis de l’apprentissage.

Elle est dûe par les entreprises qui 
remplissent les deux conditions 
suivantes :
-  avoir au minimum 1 salarié
- être soumis à l’IS (impôt sur les 
sociétés), ou à l’IR (impôt sur les reve-
nus) au titre des BIC (Bénéfices Indus-
triels et Commerciaux).

Le versement de votre taxe est 
pour :

- des investissements destinés à 
garantir un cadre de travail propice à 
la réussite scolaire.

-   l’achat de nouveaux ordinateurs, de 
logiciels et de serveurs pédagogiques.

Déductions sur la taxe d’apprentissage
Les stages e�ectués en milieu professionnel permettent une déduction partielle de la taxe 
d’apprentissage au titre du hors-quota. 
Catégorie A : 19€/jour  Catégorie B : 31€/jour  Catégorie C : 40€/jour

Mentions à préciser sur le bordereau de versement

Précisez les mentions suivantes sur le formulaire o�ciel de l’OCTA dans la rubrique « reversement aux 
écoles » : 
Ecole Plus Values 
230, rue Faubourg Saint Honoré 75008 Paris

Catégorie B

Le montant versé
(Si vous desirez que nous béné�cions de l’intégralité de votre taxe, merci de mentionner le maximum à 
Plus Values ou le pourcentage a�ecté)

0,5% de la masse salariale N-1

Quota : 52% de la TB* Hors Quota : 48% de la TB

22% de la TB

Fonds National du 
Développement et 
de Modernisation et 
de l’Apprentissage 
(FNDMA) à destina-
tion des conseils 
régionaux

30% de la TB

Quota libre

Catégorie A Niveau IV : 40%
(BAC, BAC Pro) 

Catégorie B Niveau III et II : 40%
(BTS, CAP, BEP, DUT, Licence) 

Catégorie C Niveau I : 20%
(Ingénieur, BAC +5, Master) 

Concours financier
obligatoire

Solde aux écoles 
habilitiées : CFA 
ou UFA

* TB : Taxe Brute

Répartitions des obligations fiscales

(hors départements 57-67-68)

- La déduction totale ne peut excéder 4% de la taxe brute
- Si vous employez un Apprenti et que votre masse salariale est inférieure à 96.751€, 
vous êtes exonéré de cette taxe.
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